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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuses entre 1'Employeur et ses employes assujettis a la presente 
convention et d'etablir des conditions de travail qui rendent justice a 
tous. 

1.02 La forme masculine utilisee dans cette convention designe, s'il y a lieu, 
aussi bien les femmes que les hommes. 

ARTICLE 2_.._.._.._.._.._..RECONNAISSANCE.DES_DROITS 

2.01 a) L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 4328, comme 1'agent negociateur unique et exclusif de 
tous les salaries vises par le certificat d'accreditation au 30 mai 2007 
et ses amendements. 

Un conseiller technique du Syndicat canadien de la fonction publique 
peut assister a toutes les rencontres entre les parties. 

b) Le syndicat reconnait qu'il est du ressort de 1'Employeur de gerer, de 
diriger et d'administrer de fa~on compatible avec les stipulations de 
la presente convention. 

ARTICLE 3 CHAMP D'APPLICATION 

3.01 La convention s'applique aux salaries regis par le certificat d'accreditation 
mentionne au paragraphe 2.01. 

3.02 Le personnel de 1'Employeur qui nest pas compris dans le certificat 
d'accreditation n'execute pas normalement les fonctions remplies par les 
membres de 1'unite de negociation. 

3.03 Un salarie en periode d'essai est regi par les dispositions de la convention 
collective. L'Employeur peut mettre fin a 1'emploi d'un salarie en periode 
d'essai sans que ce dernier puisse recourir a la procedure de reglement 
des griefs et d'arbitrage. 

Sauf dans le cas de congediement pour cause juste et suffisante, 
1'Employeur fait parvenir au salarie en periode d'essai un preavis ecrit de 
cinq (5) jours, avec copie au Syndicat, lui signifiant qu'il est remercie de 
ses services. 

3.04 Les salaries engages dans des programmes gouvernementaux d'aide 
temporaire a 1'emploi, les salaries engages comme stagiaires et le salarie 
engage comme etudiant(e)s pour des emplois temporaires durant la 
periode estivale ne sont pas couverts par le presente convention 
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collective. Le taut horaire de salaire qui leur est applicable ne peut 
cependant pas etre inferieur au taux horaire par la Loi sur les normes du 
travail, sauf si ce taux vient en conflit avec les stipulations d'un 
programme gouvernemental particulier. 

Nonobstant ce qui precede, 1'engagement de tels salaries ne peut avoir 
pour effet d'empecher ou de retarder le rappel au travail d'un salarie 
membre de 1'unite d'accreditation ni d'entrainer de mise a pied. 

ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES 

4.01 Anciennete 

Duree totale de 1'emploi d'un salarie, exprimee en annees, en mois et en 
jours depuis son embauchage. 

4.02 Ann& 

La periode comprise entre le 1er janvier et le 31 decembre de la meme 
annee. 

4.03 Conjoint: les personnes 

a) qui sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent ; 

b) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont 
le pere et la mere d'un meme enfant ; 

c) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis 
au moins un (1) an. 

4.04 Convention 

La presente convention collective de travail. 

4.05 Employeur 

La Municipalite de Sacre-Coeur-de-Jesus 

4.06 Grief 

Tout desaccord relatif a 1'interpretation ou a Papplication de la 
convention. 

4.07 Liste de rappel 

Liste comprenant les salaries qui ont ete mis a pied et qui ont acquis le 
droit de rappel. 
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Ces salaries doivent exprimer leur disponibilite par ecrit a la 
Municipalite, avant la saison d'ets (avant le 1 e  avril) et la saison hivernale 
(avant le 1er octobre) s'ils desirent que la Municipalite les appelle pour les 
remplacements ou les surcroits de travail. 

La Municipalite dresse une liste des salaries disponibles pour chacune 
des saisons. 

Le salarie sur cette liste qui refuse plus de trois (3) fois dans le meme 
mois, voit son nom descendre au bas de la liste pour ladite saison. 

Lorsque le salarie a refuse une fois dans une journee, si la Municipalite 
telephone a nouveau a differentes heures, cela est considers comme un 
seul refus par j our. 

Si personne, a la residence ou au numero convenu, ne repond a 1'appel 
tslephonique, cela est considers comme un refus. 

Le salarie sur la liste peut exprimer, de fa~on ponctuelle, une non-
disponibilite a son supsrieur au moins une semaine a 1'avance et a ce 
moment, cela nest pas considers comme un refus. 

4.08 Mesentente 

Tout desaccord autre qu'un grief. 

4.09 Mise a pied 

L'interruption d'emploi d'un salarie comportant 1'inscription 
automatique sur la liste de rappel. 

4.10 Periode d'essai a 1'embauche (cols blancs) 

La periode d'essai a 1'embauche d'un salarie col blanc est de quatre-
vingt-dix (90) jours travailles au service de 1'Employeur. Le salarie qui 
n'a pas termine sa periode d'essai n'a pas acces a la procedure de grief 
en cas de congediement. 

Periode d'essai a 1'embauche (cols bleus) 

La periode d'essai a 1'embauche d'un salarie col bleu est d'une duree 
maximale de neuf (9) mois de travail au service de 1'Employeur. 
Cependant, 1'Employeur peut mettre fin a la periode d'essai en tout 
temps avant son expiration, s'il est en mesure d'etablir que le salarie ne 
satisfait pas aux exigences normales du poste. L'Employeur peut aussi 
mettre fin a cette periode d'essai en tout temps, par resolution du 
conseil, s'il s'aper~oit que le col bleu satisfait aux exigences de 1'emploi 
Le salarie qui n'a pas termine sa periode d'essai n'a pas acces a la 
procedure de grief en cas de congediement. 
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4.11 Periode d'essai 

Duree pendant laquelle un salarie, qui occupe un poste obtenu par 
affichage, n'a pas encore ete confirme dans ce poste. Cette periode ne 
peut pas exceder la periode prevue au paragraphe 4.10 

4.12 Poste 

L'ensemble des t5ches assignees a un salarie. 

4.13 Poste temporairement depourvu de son titulaire 

Poste dons le titulaire est absent pour Tune ou Pautre des raisons 
suivantes : 

■ Vacances 
■ Jours feries 
■ Conges parentaux 
■ Maladie ou accident 
• Activites syndicales 
■ Conges pour etudes 
■ Conges speciaux 
■ Conges sans solde. 

4.14 Poste vacant 

Un poste depourvu de titulaire ou a pourvoir d'un titulaire pour la 
premiere fois. 

4.15 Promotion 

Le passage d'un salarie d'un poste a un autre poste dons le taux de 
salaire maximal est superieur. 

4.16 Retrogradation 

Le passage d'un salarie d'un poste a un autre poste dons le salaire 
maximal est inferieur. 

4.17 Salarie 

Le salarie couvert par le certificat d'accreditation emis par la 
Commission des relations du travail en faveur du Syndicat canadien de 
la fonction publique, section locale 4328. 

4.18 Salarie a temps complet 

Un salarie occupant un poste et accomplissant la pleine semaine 
reguliere de travail prevu au paragraphe 15.01. 
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4.19 Salarie a temps partiel 

Un salarie occupant un poste comportant moins d'heures normales que 
le nombre prevu au paragraphe 15.01. Le salarie a temps partiel 
beneficie des avantages prevus a la convention, a 1'exception des 
vacances, jours feries, conges speciaux assurance salaire, maladie et vie 
et fonds de pension, pour lesquels it re~oit une majoration de douze 
pour cent (12 %) a chaque paie. 

Ce pourcentage sera augmente a 12,5% a la premiere paie de janvier 
2022. 

4.20 Salarie regulier 

Un salarie qui a complete sa periode d'essai, conformement a la 
clause 4.10; it est alors nomme comme tel par le Conseil municipal. 

4.21 Salarie auxiliaire 

Un salarie embauche pour pourvoir un poste temporairement depourvu 
de titulaire ou pour parer a un surcroit occasionnel de travail. 

Le salarie auxiliaire beneficie des avantages prevus a la convention, a 
1'exception des vacances, jours feries, conges speciaux, assurance salaire, 
maladie et vie et fonds de pension, pour lesquels it re~oit une majoration 
de douze pour cent (12 %) a chaque paie. 

4.22 Superieur immediat 

La personne de qui le salarie prend regulierement des directives de 
travail ; cette personne constitue, a 1'egard d'un salarie, le premier palier 
d'autorite. 

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL --------------------------------------------------------------------------------------------

 

5.01 Tout salarie, membre en regle du Syndicat au moment de la signature de 
la convention et tous ceux qui le deviendront par la suite, doivent 
maintenir leur adhesion au Syndicat, pour la duree de la convention, 
comme condition au maintien de leur emploi. 

5.02 Tout nouveau salarie doit devenir membre du Syndicat au moment de 
son embauche. A cette fin, it doit signer une carte d'adhesion au 
Syndicat. 

5.03 Toutefois, 1'Employeur nest pas tenu de congedier un salarie paree que 
le Syndicat 1'aurait elimine de ses cadres. Cependant, ledit salarie reste 
soumis aux dispositions de Particle 6. 
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ARTICLE G_.._.. _RETENUE_SYNDICALE 

6.01 Chaque periode de paie, 1'Employeur deduit du salaire de chaque salarie 
un montant egal a la cotisation reguliere du Syndicat, telle que fixee par 
une resolution adoptee par 1'assemblee generale du Syndicat, dont une 
copie conforme est transmise a 1'Employeur. 

6.02 Dans les quinze (15) premiers jours de chaque mois, 1'Employeur 
transmet au tresorier du Syndicat les sommes per~ues au cours du mois 
precedent, avec un etat indiquant le nom de chaque salarie concerne, le 
salaire gagne, le nombre d'heures travaillees et le montant perdu de 
chacun. 

ARTICLE _DROITS_ET_OBLIGATIONS_DES_PARTIES 

7.01 Le Syndicat reconnait le droit de 1'Employeur a 1'exercice de ses fonctions 
de direction, d'administration et de gestion de ses affaires en conformite 
avec ses obligations et de fa~on compatible avec les dispositions de la 
presente convention. 

Toutefois, 1'Employeur reconnait que toute decision qu'il prend, qui 
modifie les conditions de travail prevues a la convention, soit sujette a la 
procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

7.02 a) Dans ses relations avec ses salaries, 1'Employeur agit par son 
directeur general et secretaire-tresorier. 

b) Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail 
differentes de celles prevues dans la presente convention entre un 
salarie et 1'Employeur nest valable, a moins qu'elle Wait re~u 
1'approbation &rite du president du Syndicat. 

c) L'Employeur transmet copie au Syndicat des proces-verbaux du 
conseil municipal qui traitent des conditions de travail des salaries 
vises par la convention. 

7.03 Le Syndicat peut afficher, sur les tableaux d'affichage mis a sa 
disposition, les avis de convocation a ses assemblees et tout autre 
document d'interet syndical. 

L'Employeur fournira au Syndicat un (1) tableau d'affichage qui sera 
installe au garage municipal. L'Employeur beneficie egalement de la 
moitie de ces tableaux d'affichage pour transmettre des communiques 
aux salaries. 

7.04 Les conseillers externes des parties peuvent assister aux rencontres des 
representants du Syndicat, avec ceux de 1'Employeur. 
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7.05 Au cours du mois de mars de chaque annee, 1'Employeur remet au 
Syndicat la liste des salaries contenant le nom de chaque salarie, sa 
fonction, son status (temps complet ou temps partiel), la date de son 
embauche et son anciennete. 

7.06 Le Syndicat doit, dans les trente Q0) jours de la signature de la 
convention, fournir a 1'Employeur la liste de ses representants et 
l'informer de tout changement, dans les quinze (15) jours d'un tel 
changement. 

7.07 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que toute personne salariee a 
droit a 1'exercice en pleine egalite des droits et libertes, tel qu'affirme 
dans la Charte des droits et libertes de la personne (L.R.Q. chap. C-12) 

7.08 L'Employeur convient expressement de respecter, dans ses gestes, 
attitudes et decisions, 1'exercice pour route personne salariee en pleine 
egalite des droits et libertes de la personne, sans distinction, exclusion 
ou preference pouvant constituer une discrimination au sens de la 
Charte mentionnee au paragraphe 7.07. 

7.09 Aux fins de 1'application de la presente convention collective, ni 
1'Employeur, ni le Syndicat, ni leurs representants respectifs n'exercent 
de menaces, contraintes ou discrimination contre une personne salariee 
A cause de sa race, de sa couleur, de son origine ethnique et nationale, de 
sa condition sociale, de sa langue, de son sexe, de son orientation 
sexuelle, de son etat civil, de son age, de son lieu de residence, de ses 
croyances religieuses ou de leur absence, de ses opinions politiques, du 
fait qu'elle est une personne handicapee ou qu'elle utilise quelque 
moyen pour palier son handicap, qu'elle a un lien de parente avec 
quelque personne salariee que ce soit ou de 1'exercice d'un droit que lui 
reconnait la presente convention ou la loi. 

7.10 Le harcelement sexuel constitue une manifestation fond& sur le sexe et 
une atteinte a 1'integrite morale ou physique d'une personne. 
L'Employeur et le Syndicat s'engagent, de plus, a eliminer route forme de 
harcelement. 

7.11 Aucune personne salariee nest tenue d'utiliser une autre langue que le 
franeais dans son travail, a moins que cela soit fait conformement a la 
Charte de la langue franeaise (L.R.Q chap. C-11). 

ARTICLE 8 ACTIVITES SYNDICALES 

8.01 Le representant du Syndicat ou l'officier syndical peut, durant les heures 
de travail et sans perte de traitement, accompagner un salarie lors d'une 
convocation par 1'Employeur ayant trait a la convention collective ou a 
route mesentente concernant les conditions de travail prevues ou non a 
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la convention ou lors de la presentation ou discussion d'un grief avec les 
representants de 1'Employeur. 

8.02 a) Tout membre du Syndicat peut, s'il etait inscrit a 1'horaire pour 
travailler, s'absenter de son travail pour assister aux congres 
syndicaux ou a des cours organises par la centrale syndicale. Il est 
autorise a quitter son travail sans perte d'anciennete, a la condition 
qu'il produise au directeur general et secretaire-tresorier, 
sept (7) jours avant son depart, un avis a cet effet du president ou du 
secretaire du Syndicat. 

Tout membre du Syndicat peut egalement obtenir un permis 
d'absence sans perte d'anciennete afin de voir aux affaires courantes 
du Syndicat et a la condition que les besoins du service le permettent. 
La demande doit etre faite, si possible, au moins 
quarante-huit (48) heures a 1'avance au secretaire-tresorier. De telles 
absences, lorsque accordees, le sont pour une duree minimale d'une 
demi-journee. 

Le present article s'applique a un (1) membre du Syndicat a la fois. 

b) Le nombre maximal de journees payees en vertu du present article 
est de trois (3) jours ouvrables par annee. D'autres jours ouvrables 
supplementaires sont accordes pour de telles absences, pour lesquels 
1'Employeur maintient le traitement des salaires, et le Syndicat 
rembourse a 1'Employeur le salaire verse et les avantages sociaux. 

S'il reste des journees non utilisees en fin d'armee, celles-ci sont 
transferees pour 1'annee suivant pour un maximum de six (6) jours 
dans une annee donnee. 

Le Syndicat rembourse 1'Employeur dans les quinze (15) jours de la 
reception de la facture. 

8.03 L'Employeur, pour des raisons urgentes et valables, peut refuser la ou les 
demandes d'absence en vertu de Particle 8.02. 

8.04 A 1'occasion d'un arbitrage, une audition devant la Commission des 
relations du travail, une audience devant la Commission des lesions 
professionnelles, un representant du Syndicat, 1'interesse et les temoins 
sont liberes avec traitement pour le temps requis par 1'arbitrage. 

8.05 L'Employeur accorde aux membres du comite de negociation, «deux (2) 
membres », un conge avec traitement pour participer aux seances de 
negociation, de conciliation de la convention collective et,a celles portant 
sur les services essentiels. Un tel conge est accorde pour une duree 
minimale d'une demi-journee. 

De plus, aux fins du travail de preparation du comite precite, 
1'Employeur accorde aux membres de ce comite, pour chacune des 
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rencontres prevues dans le paragraphe precedent, un conge avec 
traitement d'une duree maximale d'une demi-journee. Le mode de 
remuneration pour le present article est le meme que celui prevu a 
Particle 8.02 b. 

8.06 Un comite de relations de travail est forme de deux (2) representants 
syndicaux et de deux (2) representants de 1'Employeur. Ce comite a pour 
objectif d'etablir un mecanisme permanent de communication, de 
discussion et de consultation entre les parties. Les reunions de ce 
comite peuvent porter sur 1'application de la presente convention 
collective ou sur tout autre sujet d'interet commun relatif aux conditions 
de travail. Les reunions ont lieu a la demande de Tune ou 1'autre des 
parties, a une date fixee d'un commun accord. Un ordre du jour est 
dresse par la partie fixant la rencontre, et un proces-verbal est dresse a 
la suite de chaque reunion. Le temps ainsi passe a ces reunions 
n'entraine aucune perte de salaire. 

ARTICLE 9 ANCIENNETE 

9.01 Pour que le droit d'anciennete soit reconnu, un salarie doit avoir 
complete sa periode d'essai a 1'embauche ; une fois la periode d'essai 
completee, 1'anciennete retroagit a la date d'embauche du salarie. 

Une liste d'anciennete est annexee a la presente convention comme 
annexe «a » indiquant le rang d'anciennete de chaque salarie. 

9.02 Un salarie a temps partiel et un salarie auxiliaire accumulent son 
anciennete de la fa~on suivante : 

a) 1820 heures travaillees representent une (1) annee d'anciennete pour 
les cols blancs ; 

b) 2080 heures travaillees representent une (1) annee d'anciennete pour 
les cols bleus. 

9.03 Un salarie conserve et accumule son anciennete dans les cas suivants : 

a) absence pour maladie ou accident, n'excedant pas vingt-
quatre (24) mois; 

b) absence par suite d'un accident ou d'une maladie professionnelle 
survenu au service de 1'Employeur, jusqu'a concurrence de vingt-
quatre (24) mois. 

c) conge de maternite, paternite et conge pour adoption ainsi que sa 
prolongation legale, pour une periode maximale de douze (12) mois ; 
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9.04 Un salarie conserve son anciennete, mais cesse de 1'accumuler dans les 
cas suivants : 

a) mise a pied n'excedant pas douze (12) mois ; 

b) absence en prolongation d'un conge de maternite, paternite et conge 
pour adoption ainsi que sa prolongation legale telle que prevu 
A 9.03 c). 

9.05 Un salarie perd son anciennete et les droits qui s'y rattachent dans les 
cas suivants : 

a) abandon volontaire du travail ou lors de sa retraite ; 

b) congediement pour cause juste et suffisante; 

c) mise a pied pour plus de douze (12) mois ; 

d) absence pour maladie ou accident pour une periode superieure A 
vingt-quatre (24) mois ; 

e) absence pour accident de travail ou maladie professionnelle pour une 
periode superieure A vingt-quatre (24) mois ; 

f) refus de reprendre le travail dans les dix (10) jours ouvrables de la 
signification, par courrier recommande, A la personne, d'un avis de 
rappel au travail. 

9.06 Mise a pied et rappel au travail 

Dans le cas de mise A pied, le salarie ayant le moins d'anciennete est en 
premier lieu mis A pied. Dans le cas de rappel au travail, le salarie ayant 
le plus d'anciennete est en premier lieu rappels au travail. 

ARTICLE 1Q.._.._.._.._..PROMOTION. murATION. RETROGRADATION 

10.01 Tout poste vacant ou nouvellement cree doit etre affiche, au garage et au 
bureau, durant une periode de cinq (5) jours ouvrables. En meme temps, 
1'Employeur transmet copie de 1'affichage au Syndicat. 

10.02 Nest pas considers comme poste devant etre affiche au sens du present 
article un poste depourvu temporairement de son titulaire, comme defini 
au paragraphe 4.13. Lorsque 1'employeur desire pourvoir un poste 
temporairement depourvu de son titulaire pour une duree de plus de 
deux (2) semaines, it l'offre A 1'interieur du service concerns. Toutefois, le 
poste sera octroye au salarie ayant le plus d'anciennete repondant aux 
exigences normales du poste et pour qui le poste constitue une 
promotion temporaire. 
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10.03 Tout salarie qui desire poser sa candidature doit le faire par ecrit au 
secretaire-tresorier, avec copie au Syndicat. 

10.04 L'avis d'affichage contient, entre autres : 

a) le titre de 1'emploi; 
b) le salaire ; 
c) le service ; 
d) la periode d'affichage ; 
e) le statut rattache au poste (temps complet, temps partiel) ; 
f) les exigences du poste ; 
g) description sommaire de la fonction selon la convention collective. 

10.05 Le poste est accorde au salarie regulier qui a le plus d'anciennete parmi 
ceux qui ont pose leur candidature, a la condition qu'il puisse satisfaire 
aux exigences normales du poste. 

10.06 Les exigences doivent etre pertinentes et en relation avec la nature des 
taches (voir description des taches a 1'annexe E) 

10.07 Le candidat auquel le poste est attribue a droit a une periode d'initiation 
et d'essai d'une duree maximale de trente (30) jours de travail. 
Cependant, 1'Employeur peut mettre fin a la periode d'essai en tout 
temps avant son expiration, s'il est en mesure d'etablir que le salarie ne 
satisfait pas aux exigences normales du poste. 

Le salarie qui, pendant la periode d'essai, decide de reintegrer son ancien 
poste ou qui est appele a reintegrer son ancien poste a la demande de 
1'Employeur, le fait sans prejudice a ses droits acquis a son ancien poste. 

10.08 En cas de grief, le fardeau de la preuve incombe a 1'Employeur. 

ARTICLE 11 SECURTTE D'EMPLOI 

11.01 Les salaries reguliers a la signature de la convention, listes a 
1'annexe «B», ne peuvent pas etre renvoyes, mis a pied, ni subir de baisse 
du taux de salaire, par suite ou a 1'occasion d'ameliorations techniques 
ou technologiques ou de transformations ou de modifications dans la 
structure ou dans le systeme administratif de 1'employeur ainsi que daps 
les procedes de travail, par manque de travail decoulant directement de 
la volonte de 1'employeur ou par suite de 1'attribution d'ouvrage a forfait. 

11.02 Lorsque 1'Employeur cree un poste ou lorsque 1'Employeur achete de 
nouveaux instruments de travail, le salarie susceptible d'etre affecte par 
ces changements, apres entente avec 1'Employeur, peut beneficier de 
1'entrainement requis avec solde, afin qu'il puisse se qualifier, le tout 
conformement aux dispositions de la clause d'anciennete. 
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En outre, 1'Employeur, tenant compte des facteurs mentionnes aux 
paragraphes precedents, s'engage a rappeler au travail et a embaucher 
de preference des salaries auxiliaires ayant la competence pour la 
fonction a pourvoir, en autant que les services de 1'Employeur requierent 
de la main-d'oeuvre. 

ARTICLE 12 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

12.01 Les parties reconnaissent que les griefs doivent etre regles le plus 
promptement possible. 

12.02 Tout salarie ou groupe de salaries ou un representant autorise du 
Syndicat peut formuler un grief en suivant la procedure decrite au 
present article. 

12.03 Dans tous les cas de grief, les parties conviennent de se conformer a la 
procedure prevue ci-dessous. 

a) Premiere etape 

Le salarie ou le Syndicat soumet le grief par ecrit au directeur general 
et secretaire-tresorier dans les trente (30) jours de civils de la date de 
1'evenement qui a donne naissance au grief ou de la connaissance 
qu'il en a eu. 

Le directeur general et secretaire-tresorier, a la suite de la reception 
du grief, rend sa decision avec le conseil municipal dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant la soumission du grief et en avise 
le salarie et le Syndicat par ecrit. 

b) Deuxieme &ape 

Si la decision du conseil municipal nest pas jugee satisfaisante ou 
West pas rendue dans les delais prevus, le grief peut etre soumis a 
1'arbitrage, selon les dispositions prevues a Particle 13. 

12.04 Apres la soumission d'un grief, conformement au present article, un (1) 
representant syndical peut, accompagne du plaignant, si ce dernier le 
desire, rencontrer le comite de travail de 1'Employeur afin d'etudier le 
grief et tenter de le regler. 

12.05 Le Syndicat peut soumettre un grief au nom d'un (1) ou de plusieurs 
salaries en se conformant a la procedure prevue au present article. 

12.06 Un salarie ne doit aucunement etre penalise, importune ou inquiete du 
fait d'etre implique dans un grief. 
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12.07 Les delais prevus par la presente convention sont de rigueur, mais 
peuvent etre prolonges par un accord ecrit, signe par 1'Employeur et le 
president du Syndicat. 

12.08 Dans le calcul de tout delai stipule a la presente convention, le jour qui 
marque le point de depart nest pas compte, mais celui de 1'echeancier 
Pest. 

ARTICLE 13 ARBITRAGE 

13.01 Si un grief n'a pas ete regle par la procedure de reglement des griefs 
prevue a Particle 12, le Syndicat pourra recourir a 1'arbitrage, dans les 
trente (30) jours suivant 1'expiration du Mai prevu audit article. 

Le Syndicat signifie son intention a 1'Employeur en 1'avisant par ecrit. 

13.02 Les parties tentent de s'entendre sur le choix d'un arbitre. A defaut 
d'entente, une demande est faire au ministre du Travail afin Wen 
nommer un d'office. 

13.03 En matiere de griefs, la juridiction de 1'arbitre se limite strictement a 
Papplication et a 1'interpretation du texte de la convention, sans rien y 
ajouter, y supprimer, sans y suppleer ou le modifier. 

Lorsque la decision de 1'arbitre implique une compensation financiere, it 
peut ordonner que 1'interet prevu a Particle 100.12 c du Code du travail 
s'ajoute au montant reel du, et ce, a compter du depot du grief. 

Dans un tel cas, 1'Employeur doit verser ce montant au salarie, dans les 
trente (30) jours ouvrables suivant la reception de la decision de 
1'arbitre. 

13.04 Dans le cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, 1'arbitre 
peut : 

a) retablir les droits du ou des salaries concernes avec pleine 
compensation; 

b) maintenir la mesure disciplinaire ; 

c) reduire la sanction imposee en y substituant une mesure moindre 
qu'il juge plus juste ou plus equitable et determiner, s'il y a lieu, le 
montant de la compensation des dommages auxquels un salarie 
regulier injustement traite pourrait avoir droit, suivant les termes de 
la convention, en tenant compte du salaire et de toute compensation 
que le salarie a pu recevoir entre-temps. 
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13.05 Dans la mesure du possible, 1'arbitre doit tenir la premiere seance 
d'enquete dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la date a laquelle le 
grief lui a ete refere et it doit, autant que possible, rendre sa decision 
ecrite et motivee dans les soixante (60) jours suivant la date de la fin de 
1'audition. Cette decision est executoire et lie les parties. 

13.06 Les frais et honoraires de 1'arbitre sont payes a cinquante pour 
cent (50 %) par 1'Employeur et cinquante pour cent (50 %) par le Syndicat. 

ARTICLE ..14 _._.._.._.._.. MESURES _DISCIPLINAIRES 

14.01 Lorsque 1'Employeur impose une mesure disciplinaire, it doit le faire 
dans les trente (30) jours de la connaissance du fait dormant ouverture a 
la sanction, en fournissant, par ecrit, dans les deux (2) jours suivants, au 
salarie et au Syndicat, les raisons et les faits motivant la mesure 
disciplinaire. Cette procedure s'applique aussi dans les cas de 
suspension indefinie et de congediement pour cause juste et suffisante. 

14.02 Tout salarie au service de 1'Employeur a le droit, durant les heures 
normales de bureau, avec autorisation de son superieur, de consulter 
son dossier disciplinaire en presence du directeur general et 
secretaire-tresorier. 

Seuls les documents dont le salarie a pris connaissance a cette date 
pourront lui etre opposes en preuve lors d'un arbitrage. 

14.03 Tout salarie qui fait l'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre 
son cas a la procedure reguliere de griefs et, s'il y a lieu, a 1'arbitrage. 

14.04 Une mesure disciplinaire prise envers un salarie ne peut pas, apres dix-

 

huit (18) mois, &re invoquee contre lui a Poccasion d'une nouvelle 
mesure disciplinaire, sauf dans les cas d'offenses similaires, auquel cas 
le delai est porte a vingt-quatre (24) mois. 

14.05 Le fardeau de la preuve incombe a 1'Employeur. 

ARTICLE 15 DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL 

15.01 a) Salaries cols bleus- Temps complet 

Pour la periode estivale (du premier lundi d'avril au premier lundi de 
novembre), la semaine reguliere de travail des salaries cols bleus est 
de quarante (40) heures, du lundi au vendredi inclusivement, de 7 h a 
12hetde13ha16h. 

Pour la periode hivernale (du premier lundi de novembre au premier 
lundi d'avril), la semaine de travail est de quarante (40) heures selon 
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un horaire flexible comprises entre 4 h et 17 h du lundi au vendredi 
pour un maximum de neuf (9) heures par jour. 

Toutes les heures travaillees au-dela de neuf (9) heures par jour ou 
quarante (40) heures par semaine seront remunerees selon Particle 16 
pour ces heures supplementaires„ si elles ont ete approuvees 
prealablement par 1'Employeur. 

Pendant la periode d'ete, du le,  mai au premier lundi suivant faction 
de grace, la reprise de temps les vendredis apres-midi seront 
autorisees en tout temps, sauf si 1'employe est requis de travailler 
dans le cas d'une urgence, ou durant des travaux speciaux non-
recurant. 

b) Salaries cols bleus-Temps partiel 

Pour la periode estivale (du premier lundi d'avril au premier lundi de 
novembre), la semaine reguliere de travail des salaries est sur appel 
pendant la periode comprise du lundi au vendredi inclusivement de 7 
h a midi et de 13 h a 16 h. 

Pour la periode hivernale (du premier lundi de novembre au premier 
lundi d'avril), les salaries a temps partiel sont sur appel et 1'horaire 
varie selon les besoins du service. 

Ce salarie beneficie d'une periode de repos minimale de trente-deux 
(32) heures consecutives par semaine. 

Chaque sortie de deneigement est reputee equivaloir a trois (3) heures 
de travail au taux normal. 

Les heures travaillees en sus de quarante (40) par semaine seront 
remunerees a taux et demi, s'il a ete approuve prealablement par 
1'Employeur. 

Les parties conviennent qu'avant de faire appel a un salarie temps a 
partiel pour faire des heures supplementaires, 1'Employeur offrira 
1'execution de ce travail a un salarie a temps complet. 

c) Patrouille 

Les parties conviennent que, pour la periode hivernale, le 
responsable des travaux publics et operateur journalier est 
responsable de voir a la patrouille des chemins du lundi au vendredi 
inclusivement alors, que cette patrouille est assumee par le 
responsable des travaux publics et operateur journalier ou un 
salarie temps a complet effectuant les fonctions d'operateur 
journalier, du vendredi 17h00 a dimanche minuit. 
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La personne qui effectue la patrouille obtiendra une prime de garde 
equivalente a une heure trente (1 h 30) a taux simple pour chaque 
journee de la semaine et de deux heures (2 h 00) pour les journees 
de fin de semaine et les jours feries, pendant la periode hivernale. 

Ces heures seront remunerees au taux de salaire du responsable des 
travaux public, niveau 1. 

Ces heures incluent le temps de patrouille fait ou non selon le 
besoin. 

15.02 Salaries cols blancs 

La semaine reguliere de travail des salaries cols blancs est de trente (30) 
heures par semaine, du lundi au jeudi inclusivement 

L'horaire de travail du lundi au jeudi inclusivement est de 8 h a 12 h et 
de 13hA16h30 

15.03 Tout salarie a droit, sans perte de traitement, a une periode de repos de 
quinze (15) minutes par demi-journee normale de travail. Cette periode 
de repos est prise sur les lieux du travail, meme si elle demeure 
relativement flexible, elle ne peut servir au prolongement de Pheure du 
diner ou pour devancer 1'heure de la fin de journee. 

15.04 Malgre ce qui precede, les horaires de travail ci-dessus mentionnees 
peuvent etre modifie(e)s apres entente entre les parties. 

15.05 La semaine reguliere de travail du salarie concierge est flexible selon un 
horaire etabli entre lui et 1'Employeur. Il n'y a, aucun minimum, ni aucun 
maximum d'heures par semaine, sans toutefois depasser 40 heures par 
semaine. 

ARTICLE 16 HEURES SUPPLEMENTAIRES 

16.01 Sous reserve des dispositions prevues pendant la periode hivernale a 
Particle 15.01, tout salarie, qui est requis de travailler en plus de sa 
journee normale ou en dehors des heures de travail normale precitees, 
sera remunere a taux et demi pour ces heures supplementaires si elles 
ont ete approuvees prealablement par 1'Employeur. 

16.02 Les heures supplementaires sont faites sur une base facultative. Elles 
sont reparties le plus equitablement possible et a tour de role parmi les 
salaries de Punite de travail concernee, qui executent habituellement le 
travail pour lequel des heures supplementaires sont requises. 
En cas d'urgence, le salarie ayant le moins d'anciennete dans la 
classification concernee ne peut pas . refuser d'executer des heures 
supplementaires. 
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L'Employeur tient a jour des heures supplementaires faites ou refusees. 
Une copie de cette mise a jour est affichee chaque mois. 

16.03 Le salarie qui effectue des heures supplementaires est remunere, pour le 
nombre d'heures effectuees, de la fa~on suivante : 

a) le samedi de 0,01 heure : taux et demi (150 %) ; 

b) le dimanche de 0,01 a 24 heures (minuit) : taux double (200 %). 

16.04 Rappel au travail 

1) Un salarie avise durant ses heures normales de travail qu'il doit 
revenir pour effectuer des heures supplementaires a droit a etre paye 
pour le temps fait, au taux des heures supplementaires applicable. 

2) Un salarie rappele en dehors de ses heures regulieres de travail a 
droit a un minimum de trois (3) heures au taux horaire des heures 
supplementaires applicable. Ce minimum ne s'applique pas si ces 
heures supplementaires suivent ou precedent ses heures normales. 
Le salarie est alors tenu d'effectuer tout autre travail urgent que 
puisse lui assigner 1'Employeur. 

3) Nonobstant le paragraphe 2, pour la periode prevue a Particle 15.01, 
lorsqu'un salarie est rappele au travail pour faire des heures 
supplementaires une seconde fois pour du deneigement au cours de 
la meme journee, ce rappel ainsi que sous les autres qui pourraient 
survenir au cours d'une meme journee concernant du deneigement 
seront payes ou convertis en temps, pour le temps qui aura 
effectivement ete fait avec un minimum garanti d'une (1) heure, le 
tout au taux des heures supplementaires applicable. 

16.05 a) Le salarie qui effectue deux (2) heures ou plus d'heures 
supplementaires apres sa journee normale de travail a droit a une 
periode de repas de trente (30) minutes (sans remuneration). 
Cependant, s'il est prevu que la duree des heures supplementaires 
peut etre de quatre (4) heures ou plus, it est loisible au salarie de 
prendre sa periode de repas avant de commencer son travail. 

b) A toutes les trois (3) heures supplementaires de travail, le salarie a 
droit a une periode de repos de quinze (15) minutes, remuneree au 
taux des heures supplementaires qui s'applique, telle periode 
pouvant etre prise au cours de la deuxieme heure supplementaire de 
travail.. 

16.06 Il est loisible au salarie qui effectue des heures supplementaires de les 
accumuler. Un maximum soixante (60) heures dans une annee peut etre 
pris en conge. Le salarie interesse, avant d'accumuler ses heures 
supplementaires ou de les faire payer, doit aviser 1'Employeur s'il desire 
que les heures supplementaires soient payees a la paie suivante ou 
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transferees dans sa banque de temps. Si pour une raison ou une autre, 
un salarie ne peut pas reprendre ses heures supplementaires en conge, 
1'Employeur paie les heures restantes le 15 decembre. 

ARTICLE.. 17___.._..____._1 URS_FERIES. 

17.01 Les salaries beneficient des jours feries et payes suivants : 

■ le jour de 1'An 
■ le Vendredi saint 
■ le lundi de Paques 
■ la Journee nationale des Patriotes 
■ la Saint-Jean-Baptiste 

■ la fete du Canada 
■ la fete du Travail 
■ 1'Action de graces 
■ le Jour du Souvenir 
■ la veille de Noel 
■ Noel 
■ la veille du Jour de 1'An 

17.02 Pour beneficier des jours chomes et payes mentionnes a Particle 17.01, 
le salarie doit titre present a son travail le jour ouvrable precedent ou le 
jour ouvrable suivant tel conge, a moins que son absence ne soit pas 
autorisee par 1'Employeur ou par quelque disposition de la convention 
collective. 

17.03 Tout salarie a temps complet qui effectue du travail un des jours 
mentionnes a Particle 17.01 sera remunere a taux horaire simple majore 
de cent cinquante pourcent (150 %) pour le travail effectue ledit jour de 
conge, en plus du paiement de sa journee ou de la reprise dudit jour de 
conge. 

17.04 Lorsqu'un jour ferie tombe une journee non ouvrable, 1'Employeur le 
reporte au premier jour ouvrable precedent, si ledit jour ferie est un 
samedi et, au premier jour ouvrable suivant, si ledit jour est un 
dimanche. 

17.05 Si un des jours feries tombe au cours des vacances annuelles payees, le 
salarie peut, apres entente avec son superieur immediat : 

a) soit prolonger ses vacances annuelles d'une journee ; 
b) soit prendre une journee additionnelle de conge. 
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ARTICLE .1H.._.._.._.._..VACANCES ANNUELLES 

18.01 A compter de 1'entree en vigueur de la convention collective, un salarie A 
droit aux vacances annuelles suivantes : 

a) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule moins d'un 
(1) an de service chez 1'Employeur, a droit A un conge dont la duree 
est determinee A raison d'un (1) jour ouvrable pour chaque mois de 
service sans que la duree totale de ce conge excede dix (10) jours 
ouvrables; 1'indemnite de vacances d'un tel salarie est calculee A 
raison de 4 % des gains d'un tel salarie accumules au cours de 1'annee 
precedente. 

b) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule entre un (1) 
et deux (2) ans de service continu a droit A dix (10) jours ouvrables de 
vacances ; 1'indemnite de vacances d'un tel salarie est calculee A 
raison de quatre pour cent (4 %) des gains d'un tel salarie accumules 
au tours de 1'annee precedente. 

c) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule trois (3) et 
sept (7) ans de service continu a droit A quinze (15) jours ouvrables 
de vacances; 1'indemnite de vacances d'un tel salarie est calculee a 
raison de six pour cent (6 %) des gains d'un tel salarie accumules au 
tours de 1'annee precedente. 

d) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule entre huit (8) 
et dix-sept (17) ans de service continu a droit A vingt (20) jours 
ouvrables de vacances 1'indemnite de vacances d'un tel salarie est 
calculee A raison de huit pour cent (8 %) des gains d'un tel salarie 
accumules au tours de 1'annee precedente. 

e) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule dix-huit (18) 
ans et vingt-deux (22) ans de service continu a droit A vingt-cinq (25) 
jours ouvrables de vacances; 1'indemnite de vacances d'un tel salarie 
est calculee A raison de dix pour cent (10 %) des gains d'un tel salarie 
accumules au tours de 1'annee precedente. 

f) Le salarie qui, A la fin de 1'annee precedente, a accumule vingt-trois 
(23) ans et plus de service continu a droit A trente (30) jours 
ouvrables de vacances; 1'indemnite de vacances d'un tel salarie est 
calculee A raison de douze pour cent (12 %) des gains d'un tel salarie 
accumules au tours de 1'annee precedente. 

18.02 La periode de service continu pour 1'Employeur donnant droit aux 
vacances s'etablit au P,  janvier de chaque annee. 

18.03 Aux fins du present article, un mois travaille est un mois ou le salarie 
re~oit une remuneration pour plus de la moitie des jours ouvrables. 
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18.04 Le salarie a droit de recevoir son salaire pour la periode de ses vacances 
avant son depart. 

18.05 Nriode de prise de vacances 

A moins d'entente contraire, les vacances sont prises entre le Ier janvier 
d'une annee et le 31 decembre de la meme annee. Le 1e' mars de chaque 
annee, 1'Employeur affiche une liste des salaries indiquant leur 
anciennete et le nombre de jours de vacances auxquels ils ont droit ainsi 
qu'une feuille d'inscription des periodes de vacances. 

Les salaries inscrivent leur choix au plus tard le 30 avril. 

L'Employeur autorise les susdites periodes de vacances en tenant 
compte du choix exprime par chacun des salaries, par ordre 
d'anciennete, et de fagon a maintenir les services reguliers de 
1'Employeur. A cet egard, un seul salarie col bleu a la fois sera autorise a 
prendre ses vacances. La liste des periodes de vacances est, par la suite, 
affichee au plus tard le 31 mai. 

18.06 Le 31 decembre de 1'annee courante, 1'Employeur paie les vacances au 
salarie qui est invalide et qui, de ce fait, n'a pas pu prendre ses vacances. 

18.07 Le salarie peut prendre ses vacances de fagon consecutive ou non. II 
peut les fractionner en autant de semaines de calendrier qu'il le desire. 
Il peut aussi fractionner une (1) semaine en jours. Pour prendre de telles 
journees, le salarie doit obtenir la permission de son superieur 
immediat. 

Cependant, aucun salarie ne peut exiger, lors de son premier choix, de 
fixer plus de deux (2) semaines consecutives de vacances. 

Malgre ce qui precede, tout salarie col bleu ne peut pas prendre des 
vacances entre le 1er decembre et le 15 avril a moins d'obtenir la 
permission de 1'Employeur. 

18.08 Cessation d'emploi 

En cas de cessation d'emploi, le salarie regoit une remuneration 
equivalente au nombre de jours de vacances auquel it a droit. 

18.09 Dans le cas du deces d'un salarie, 1'Employeur verse a ses ayants droit ou 
heritiers legaux 1'indemnite de vacances qu'il a acquise. 

ARTICLE 19 CONUS SPECIAUX 

19.01 Sous reserve de la clause 4.19 et 4.21, tout salarie beneficie des conges 
suivants, sans perte de salaire normal„ conformement aux dispositions 
des paragraphes suivants. 
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19.02 Dkc s 

a) conjoint, enfant d'un salarie : cinq (5) jours ouvrables, a compter du 
deces ; 

b) pere, mere, frere, sceur d'un salarie : trois (3) jours ouvrables, a 
compter du deces ; 

c) beau-pere, belle-mere, belle-sceur, beau-frere : deux (2) jours 
ouvrables, a compter du deces ; 

d) grand-pere, grand-mere, petit-fils, petite-fille, bru, gendre d'un 
salarie : un (1) jour ouvrable, soit la journee des funerailles. 

Lors des deces mentionnes aux alineas b) et c), le salarie a droit a une 
(1) journee additionnelle pour fins de transport, si le lieu des 
funerailles se situe a deux cent quarante (240) kilometres du lieu de 
sa residence et s'il y assiste. 

L'employe peut conserver une (1) journee pour le jour des funerailles. 

19.03 Mariage 

A 1'occasion de son mariage, le salarie a droit a cinq (5) jours ouvrables 
de conge dont deux sont remuneres par 1'employeur. 

19.04 Affaires legales 

a) Dans le cas ofi un salarie est appele comme jure, it ne subit de ce fait 
aucune perte de salaire normal pendant le temps qu'il est requis 
d'agir comme tel. Cependant, le salarie doit remettre a 1'Employeur, 
pour chaque jour ouvrable, 1'equivalent des sommes revues pour ces 
journees a titre de remuneration pour 1'accomplissement de ces 
fonctions. Si ces dernieres sont superieures a son salaire normal, la 
difference lui est remise par 1'Employeur. 

b) Dans le cas ofi un salarie est appele a temoigner dans 1'exercice de sa 
fonction dans une affaire ofi it West pas partie, it ne subit de ce fait 
aucune perte de salaire normal pendant le temps qu'il est requis 
d'agir comme tel. 

c) Dans le cas ofi la presence d'un salarie est requise devant un tribunal 
civil, administratif ou penal, dans une cause ofi it est partie, it est 
admissible soit a un conge sans traitement, soit a des jours de 
vacances accumules. 

19.05 a) Seuls les jours ouvrables durant ces periodes de conge sont 
remuneres et ils ne sont pas accordes pendant la periode des 
vacances (sauf s'il s'agit du deck du conjoint ou d'un enfant du 
salarie, lequel interrompt les vacances qui se poursuivent a la fin du 
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conge special). En aucun cas, un salarie ne peut recevoir plus de 
salaire que s'il etait demeure au travail. 

b) A moins de stipulation contraire, les mots «une journee de conge 
signifient une pleine periode de vingt-quatre (24) heures. 

19.05 Dans tous les cas, le salarie previent son superieur immediat et produit, 
a la demande de ce dernier, la preuve ou 1'attestation de ces faits. 

ARTICLE 2O__ DROPTS PARENTAUX 

Dispositions generales 

20.01 Conti de.maternite 

La salariee enceinte a droit a un conge de maternite sans solde d'une 
duree maximale de 18 semaines qui, sous reserve du paragraphe 20.02, 
doivent etre consecutives. 

La repartition du conge de maternite, avant et apres Paccouchement, 
appartient a la salariee et comprend le jour de Paccouchement. 

20.02 La salariee qui accouche prematurement et dont 1'enfant est en 
consequence hospitalise a droit a un conge de maternite discontinu. 
Celle-ci peut revenir au travail avant la fin de son conge de maternite et le 
completer lorsque 1'etat de 1'enfant n'exige plus de soins hospitaliers. 

Dans ce cas, la salariee donne a 1'Employeur un preavis de deux (2) 
semaines avant son retour premature au travail, ainsi qu'avant son 
second retour apres avoir complete son conge de maternite. 

20.03 Pour obtenir le conge de maternite, la salariee doit donner un preavis 
ecrit a 1'Employeur au moins deux (2) semaines avant la date du depart. 
Ce preavis doit etre accompagne d'un certificat medical attestant de la 
grossesse et de la date prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un certificat 
medical atteste que la salariee doit quitter son poste plus tot que prevu. 
En cas d'imprevu, la salariee est exemptee de la formalite du preavis, sous 
reserve de la production a 1'Employeur d'un certificat medical attestant 
qu'elle doit quitter son emploi sans delai. 

20.04 Au cours du conge de maternite prevu au paragraphe 20.01, la salariee 
accumule ses annees de service. Elle continue de participer au regime 
d'assurance collective et, si elle le desire, au regime retraite prevu a la 
convention collective a la condition d'effectuer le paiement regulier de ses 
cotisations et dans ce cas, 1'Employeur continue de verser sa quote-part 
des primes. 
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20.05 La salariee qui ne se presente pas au travail a 1'expiration de son conge de 
maternity prevu au paragraphe 20.01 est presumee avoir demissionnee et 
son poste est considers vacant. 

20.06 Aprys son conge de maternity, 1'Employeur reinstalle la salariee dans son 
poste regulier en lui accordant les avantages dont elle aurait beneficie, a 
compter de la date du retour, si elle ytait restee au travail. 

Si le poste de la salariee n'existe plus a son retour, 1'Employeur doit lui 
reconnaitre tous les droits et privileges dons elle aurait beneficie au 
moment de la disparition du poste si elle avait ete au travail. 

20.07 La salariye qui veut mettre fin a son conge de maternity avant la date 
prevue, doit dormer un preavis ecrit de son intention d'au moins trois (3) 
semaines precedant son retour. 

20.08 Si 1'accouchement a lieu apres la date prevue, la salariye a droit a une 
prolongation de son conge de maternity, sans traitement, equivalent a la 
periode du retard, sauf si elle dispose deja d'une pyriode d'au moins deux 
(2) semaines de conge de maternity apres la date d'accouchement. 

20.09 Lorsque survient une interruption de grossesse avant le debut de la 
vingtieme (20c) semaine prycydant la date prevue de 1'accouchement, la 
salariee a droit a un conge de maternity n'excedant pas trois (3) semaines. 
Ce conge est non remunere. 

La salariye continue de participer au regime d'assurance collective et, si 
elle le desire, au regime retraite prevu a la convention collective a la 
condition d'effectuer le paiement regulier de ses cotisations et dans ce 
cas, 1'Employeur continue de verser sa quote-part des primes. 

20.10 La salariye qui subit une interruption de grossesse apres le debut de la 
vingtieme semaine prycydant la date prevue de 1'accouchement, a droit a 
un conge de maternity qui se termine au plus tard dix-huit (18) semaines 
apres la date de 1'accouchement. 

20.11 La salariye enceinte qui fournit a 1'Employeur un certificat attestant que 
les conditions de son travail comportent des dangers physiques pour 
1'enfant a naitre ou a cause de son &at de grossesse, pour elle-meme, 
peut demander d'etre affectee a des taches ne comportant pas de tels 
dangers et qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir jusqu'au 
debut de son conge de maternity. 

Si 1'affectation demandee nest pas effectuee immediatement, la salariee 
peut cesser de travailler jusqu'a ce que 1'affectation soit faite ou jusqu'a 
la date du debut de son conge de maternity. En tel cas, les dispositions 
prevues a la Loi sur la sante et la securite du travail concernant la 
remuneration s'appliquent. 
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20.12 

Le salarie dont la conjointe accouch e a droit a un conge, sans perte de 
salaire, d'une duree maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce conge peut 
etre discontinu et doit se situe r entre le debut du processus 
d'accouchement et le septieme jour suivant le retour de la mere et de 
1'enfant a la maison. 

20.13 

20.14 

Conge..de .paternite. 

Le salarie a droit a un conge de paternite sans solde d'une duree 
maximale de cinq (5) semaines qui doivent etre consecutives. Le conge de 
paternite commence au plus tot la semaine de la naissance de 1'enfant et 
se termine au plus tard 52 semaines apres la semaine de la naissance. 

Le salarie desirant se prevaloir du conge de paternite prevu a Particle 
20.12 doit donner un preavis de deux (2) semaines a 1'Employeur avant la 
date du depart. Ce preavis doit etre accompagne d'un certificat medical 
attestant la date prevue pour la naissance. 

Le Mai de presentation du preavis peut etre moindre si un certificat 
medical atteste que le salarie doit quitter son poste plus tot que prevu. En 
cas d'imprevu, le salarie est exempts de la formalite du preavis, sous 
reserve de la production a 1'Employeur d'un certificat medical attestant 
qu'il doit quitter son emploi sans Mai. 

Au cours du conge de paternite prevu au paragraphe 20.12, le salarie 
accumule ses annees de service. Il continue de participer au regime 
d'assurance collective et, s'il le desire, au regime retraite prevu a la 
convention collective a la condition d'effectuer le paiement de ses 
cotisations soit sa part et celle de 1'Employeur. 

Le salarie qui ne se presente pas au travail a 1'expiration de son conge de 
paternite prevu au paragraphe 20.12 est presume avoir demissionne et 
son poste est considers vacant. 

20.15 Apres son conge de paternite, 1'Employeur reinstalle le salarie dans son 
poste regulier en lui accordant les avantages dont it aurait beneficie, a 
compter de la date de retour, s'il etait rests au travail. 

Si le poste du salarie n'existe plus a son retour, 1'Employeur doit lui 
reconnaitre tous les droits et privileges dont it aurait beneficie au 
moment de la disparition du poste s'il avait ete au travail. 

20.16 Conge..paMOW 

Pour le pere,  a 1'occasion de la naissance de son enfant, it a doit a un 
conge parental pour naissance sans salaire d'au plus 52 semaines 
continues. Le conge debute au plus tot la semaine de la naissance et se 
termine au plus tard 52 semaines apres la semaine de la naissance. 
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Pour beneficier de conge parental sans remuneration, le salarie doit 
donner a 1'Employeur un preavis de trois (3) semaines de son intention de 
se prevaloir du conge parental et preciser la duree du conge desire. 

Pour la mere, en plus du conge de maternite de dix-huit (18) semaines 
prevues au paragraphe 20.01, elle peut obtenir un conge parental pour 
naissance sans remuneration d'une duree d'au plus 52 semaines 
continues. Ce conge parental peut debuter au plus tot la semaine de la 
naissance et it se termine au plus Lard 70 semaines apres la naissance. 

Pour beneficier de conge parental sans remuneration, la salariee doit 
dormer a 1'Employeur un preavis de trois (3) semaines precedant 
1'expiration de son conge de maternite prevu au paragraphe 20.01 et 
preciser la duree du conge desire. 

Toutefois, le conge parental peut, dans les cas et aux conditions prevus 
par reglement du gouvernement, se terminer au plus tard 104 semaines 
apres la naissance. 

20.17 Au cours du conge parental sans remuneration prevu a Particle 20.16, le 
salarie accumule ses annees de service comme prevu a Particle 9. 

Le salarie continue de participer au regime d'assurance collective et, s'il le 
desire, au regime retraite prevu a la convention collective a la condition 
d'effectuer le paiement de ses cotisations snit sa part et celle de 
1'Employeur. 

Le salarie qui ne se prssente pas au travail a 1'expiration de son conge 
parental prevu au paragraphe 20.16 est presume avoir demissionne et 
son poste est considers vacant. 

20.18 Le salarie qui veut mettre fin a son conge parental prevu au paragraphe 
20.16 avant la date prevue, doit donner un preavis ecrit de son intention 
d'au moins trois (3) semaines precedant son retour. 

Apres son conge parental, 1'Employeur reinstalle le salarie dans son poste 
rsgulier en lui accordant les avantages dont it aurait beneficie, a compter 
de la date du retour, s'il etait rests au travail. 

Si le poste du salarie m'existe plus a son retour, 1'Employeur doit lui 
reconnaitre tous les droits et privileges dont it aurait beneficie au 
moment de la disparition du poste s'il avait ete au travail. 

20.19 Conge..pour..adoption 

L'employe qui adopte legalement un ou plusieurs enfants autres que 
1'enfant de la personne conjointe a droit a un conge pour adoption sans 
traitement d'une duree maximale de douze (12) semaines qui doivent &re 
consecutives. 
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Le salarie doit dormer un preavis ecrit a 1'Employeur au moins trois (3) 
semaines avant la date du debut du conge pour adoption. Cet avis precise 
la date du debut du conge et la date prevue du retour au travail. 

Toutefois, le conge pour adoption peut, dans les cas et aux conditions 
prevus par rsglement du gouvernement, se terminer au plus tard dans le 
cas d'une adoption 104 semaines aprss que 1'enfant a ete confie au 
salarie. 

20.20 Au cours du conge pour adoption prevu au paragraphe 20.19, le salarie 
accumule ses annees de service. Il continue de participer au regime 
d'assurance collective et, s'il le desire, au regime retraite prevu a la 
convention collective a la condition d'effectuer le paiement de ses 
cotisations soit sa part et celle de 1'Employeur. 

Le salarie qui ne se presente pas au travail a 1'expiration de son conge 
pour adoption prevu au paragraphe 20.19 est presume avoir demissionne 
et son poste est considers vacant 

20.21 Le salarie qui veut mettre fin a son conge pour adoption avant la date 
prevue, doit dormer un preavis ecrit de son intention d'au moins trois (3) 
semaines precedant son retour. 

20.22 Aprss son conge pour adoption, 1'Employeur reinstalle le salarie dans son 
poste regulier en lui accordant les avantages dont it aurait beneficie, a 
compter de la date du retour, s'il etait rests au travail. 

Si le poste du salarie n'existe plus a son retour, 1'Employeur doit lui 
reconnaitre tous les droits et privileges dont it aurait beneficie au 
moment de la disparition du poste s'il avait ete au travail. 

20.23 Les dispositions de la Loi sur 1'assurance parentale du Quebec concernant 
les conges de maternite, de paternite, de conge pour adoption et parental 
qui n'auraient pas ete modifiees par les presents articles s'appliquent. 

ARTICLE 21..__._.._.._..ABSENCE POUR.. SERVICE PUBLIC 

21.01 Le salarie candidat a 1'exercice d'une fonction civique a droit a un conge 
sans solde a partir de la date de mise en nomination jusqu'a 1'e1ection. 

21.02 Le salarie candidat a une election federale ou provinciale est soumis a la 
Loi sur les elections 

ARTICLE 22 CONU SANS TRATTEMENT 

22.01 Tout salarie peut beneficier d'un conge sans traitement d'une duree fixe 
minimale d'un (1) mois et maximale de trois (3) mois tous les trois (3) 
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ans et d'un conge sans traitement d'une duree fixe minimale d'un (1) 
mois et maximale de douze (12) mois tous les sept (7) ans. L'Employeur 
ne peut pas s'opposer a une Celle demande a moins d'un motif valable. 

22.02 Le salarie qui desire beneficier d'un conge sans traitement doit en faire 
la demande six (6) semaines avant le debut de son conge. 

22.03 Durant son absence, le salarie en conge sans traitement est sujet aux 
dispositions ci-dessous : 

a) Il conserve son anciennete. 

b) Il peut participer aux differents regimes d'assurance collective 
prevus, a la condition qu'il en paie les primes exigibles, ainsi que la 
part de 1'Employeur, pendant Celle absence. 

c) Il peut se presenter aux examens de promotion; a cette fin, 
1'Employeur doit 1'aviser sans delai du concours, par courrier 
recommande, a la derniere adresse connue, avec copie au Syndicat. 

Si la promotion lui est accordee, it doit prendre en charge sa nouvelle 
fonction dans les trente (30) jours suivant sa nomination. 

22.04 L'Employeur remet au salarie 1'indemnite correspondant aux deux jours 
de vacances accumules jusqu'a la date de son depart en conge sans 
traitement, plus les jours de credit de maladie alors accumules. 

22.05 Le salarie peut mettre fin a son conge sans traitement avant terme, sur 
preavis ecrit de trente (30) jours a 1'Employeur. 

ARTICLE _2 3.._.._.._.._._SALMRES 

23.01 Les salaires et classifications des salaries apparaissent a 1'annexe « C ». 

23.02 L'Employeur doit aviser le Syndicat de route nouvelle classification; les 
parties devront alors tenter de s'entendre sur le taux de salaire de cette 
nouvelle classification. 

A defaut d'entente, le taux de salaire de cette nouvelle classification est 
etabli par 1'Employeur. 

Cependant, tel taux de salaire est contestable par voie de grief, suivant la 
procedure prevue a la convention ; dans un tel cas, 1'arbitre doit tenir 
compte, dans la determination du taux de salaire de la nouvelle 
classification, du salaire des autres salaries regis par la convention. 

23.03 Le salaire est remis tous les jeudis ou depose dans le compte du salarie a 
l'institution bancaire au choix du salarie. 
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Lorsque le jour de la paie est un jour ferie, celle-ci est versee le jour 
ouvrable precedent. 

23.04 Sur le talon de paie, 1'Employeur inscrit le nom, le prenom, la date de la 
periode de paie, les heures travaillees, les heures supplementaires, les 
primes, la classification, les deductions effectuees et le montant net du 
salaire. 

23.05 Toute erreur sur la paie portee a la connaissance de 1'Employeur est 
corrigee a la paie subsequente. 

23.06 Lorsque 1'Employeur pretend qu'il a verse des sommes d'argent en trop a 
un salarie, it ne peut pas retenir plus de vingt pour cent (20%) du salaire 
brut par paie jusqu'a 1'epuisement de la dette. 

23.07 Lorsque 1'Employeur a affecte temporairement un salarie a un poste dont 
le taux de salaire est superieur, celui-ci re~oit le salaire qu'il recevrait s'il 
avait ete promu a ce poste, pour la duree du remplacement. 

23.08 Le salarie, affecte temporairement a une fonction de classification 
inferieure ou egale a celle qu'il occupe, ne subit pas de ce fait de perte de 
salaire ni de perte d'aucun droit. 

23.09 Lors du depart d'un salarie, 1'Employeur doit lui payer tout salaire ou 
autre avantage qu'il peut lui devoir en vertu de la convention, a la 
premiere paie qui suit son depart. 

23.10 Le montant des retenues syndicales doit apparaitre sur les formules T-4 
et Releve-1, en autant que ce soit techniquement possible et, le tout, 
conformement aux differents reglements des ministres impliques. 

ARTICLE 24 FFERMETURE DE L'ETABLISSEMENT 

24.01 Lorsque la direction de 1'etablissement decide d'autoriser, pour raison 
majeure, la majorite des salaries a quitter leur travail avant la fin de leur 
journee normale de travail, le salarie ne subit de ce fait aucune perte de 
salaire normal. 

ARTICLE .2 S .._.._.._.._._AUTOMOBILE 

25.01 Le transport ou les frais de transport des salaries qui doivent se 
transporter d'un endroit a un autre durant leurs heures de travail sont 
assumes par 1'Employeur. 

25.02 Si un salarie utilise son vehicule, lorsque specifiquement requis par 
1'Employeur, celui-ci lui verse 0,45 $ le kilometre. 
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25.03 Un salarie peut refuser d'utiliser son vehicule en dormant trente (30) 
jours d'avis. 

25.04 L'Employeur fournit au responsable des travaux publics un vehicule pour 
la realisation de son travail. 

ARTICLE 26 WTEMENTS ET OUTILS 

26.01 L'Employeur fournit aux salaries col bleu qui en font la demande, les 
vetements et outils mentionnes a 1'annexe «D». 

26.02 Les vetements ainsi fournis demeurent la propriete de 1'Employeur et le 
remplacement ne peut etre fait que sur remise du vieux vetement, sauf 
en cas de force majeure. 

ARTICLE 2 7 CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 

27.01 L'Employeur peut confier, par contrat de sous-traitance, 1'execution 
d'une partie quelconque du travail regi par 1'accreditation syndicale, en 
autant que ce contrat de sous-traitance n'entraine pas la mise d pied, le 
congediement, la reduction des heures de travail de la semaine de travail 
des salaries de 1'Employeur, et ce, pour tout salarie dont le nom apparait 
a la liste d'ancienmete (Annexe «A») et n'empeche pas le rappel de 
salaries mis a pied qui possedent les aptitudes requises pour 1'execution 
dudit travail. 

27.02 Sous reserve de 1'alinea precedent, tout travail execute actuellement en 
tout ou en partie par les salaries de 1'Employeur continue d'etre effectue 
par lesdits salaries. 

ARTICLE 2H.._.._,._.._._PROTECTION.,JUDICIAIRE 

28.01 L'Employeur s'engage a assurer, a ses frais, une defense pleine et entiere 
au salarie qui est poursuivi par suite d'actes poses dans 1'exercice et les 
limites de ses fonctions en tant que salarie de 1'Employeur. 

28.02 L'Employeur convient d'indemniser le salarie de route obligation que la 
loi impose a ce salarie en raison de la perte ou du dommage resultant 
d'actes, autres que ceux de faute lourde, poses par lui dans 1'exercice et 
les limites de ses fonctions, mais jusqu'a concurrence seulement du 
montant pour lequel le salarie nest pas deja indemnise d'une autre 
source, pourvu que: 

a) le salarie ait donne, des que raisonnablement possible, par ecrit, au 
secretaire-tresorier, un avis circonstancie des faits concernant route 
reclamation qui lui est faite ; 
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b) qu'il Wait admis aucune responsabilite quant a telle reclamation; 

c) qu'il cede a 1'Employeur, jusqu'a concurrence du montant de la perte 
ou du dommage assume par lui, ses droits de recours contre les tiers 
et signe tous les documents requis par 1'Employeur a cette fin. 

28.03 Le salarie a le droit d'adjoindre, a ses frais personnels, son propre 
procureur comme conseil au procureur choisi par 1'Employeur. 

ARTICLE 29 PERFECTIONNEMENT 

29.01 Si le salarie suit un cours a la demande de 1'Employeur, celui-ci lui 
rembourse cent pour cent (100 %) de ses frais d'inscription. Durant ce 
cours, le salarie beneficie d'un conge avec solde, lorsque les periodes de 
cours coincident avec ses heures normales de travail. 

29.02 L'Employeur rembourse au salarie regulier cent pour cent (100 %) des 
frais d'inscription, des frais de scolarite et des cours d'etude de 
formation professionnelle ou specialisee qu'il suit en relation avec son 
emploi. Pour avoir droit a ce remboursement, le salarie doit obtenir au 
prealable Papprobation de 1'Employeur et avoir complete son cours avec 
succes. 

ARTICLE 30 SECURITE ET SANTE 

30.01 La Municipalite doit prendre tous les moyens necessaires et requis par la 
loi pour proteger la sante et la securite des salaries. A cette fin, la 
Municipalite et le Syndicat doivent cooperer a 1'etablissement et au 
maintien des conditions et methodes de travail assurant la securite, la 
sante et le bien-etre des salaries. La Municipalite et le Syndicat acceptent, 
dans ce but, de se rencontrer et de discuter de toute question relative a 
la gestion de la sante et de la securite au travail. 

30.02 a) Tout salarie ou tout delegue du Syndicat en son nom peut refuser de 
travailler dans des conditions qu'il ou que le delegue syndical juge 
dangereuses pour sa sante et sa securite ou celle de tout autre 
salarie. 

b) Advenant 1'exercice de ce droit, 1'Employeur doit etablir, a la 
satisfaction du salarie et du Syndicat, 1'absence ou 1'elimination du 
danger avant que le travail ne reprenne. 

c) Aucune perte de droit de beneficier du salaire, de revenu et aucune 
mise a pied ou mesure disciplinaire ne peut resulter de 1'exercice de 
ce droit. 
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d) Les droits acquis par le present article n'enlevent pas la 
responsabilite finale de 1'Employeur. 

ARTICLE _31.._.._.._.._.. MALADIE._ET ACCIDENT. DE..TRAVAIL 

31.01 Les parties prennent en compte la decision de la Commission des 
normes de 1'equite, de la sante et de la securite du travail, pour 
determiner si un accident ou une maladie survenus au travail ou a 
Poccasion du travail, 1'incapacite, son degre, sa duree, la date ou le 
salarie peut reprendre son travail, et en general toute question se 
rapportant a cet accident ou maladie de travail. 

31.02 En autant que la chose est possible, 1'accidente doit faire rapport de son 
accident a son superieur immediat, avant de quitter son travail. 

31.03 Les frais payables au salarie a l'occasion d'un accident ou d'une maladie 
de travail, sont ceux prevus et assumes par la Commission des normes 
de P quite, de la sante et de la securite du travail. 

31.04 Les services de premiers soins sont, en cas de maladie ou d'accident 
survenu durant les heures de travail, a la disposition des salaries afin de 
leur prodiguer les premiers soins et leur fournir les medicaments 
necessaires. 

31.05 Le salarie blesse a droit, en tout temps, au service d'un medecin. A 
defaut ou dans le cas de retard, le salarie blesse est transports 
immediatement a 1'etablissement de sante le plus pres aux frais de 
1'Employeur et ce, sans perte de traitement. 

31.06 En cas d'accident survenu dans 1'exercice de ses fonctions, les jours 
d'absences n'affectent pas le nombre de jours de maladie accumules au 
credit du salarie. 

ARTICLE_32........ _FONDS_DE_PENSION 

32.01 A compter du premier (1«) janvier 2021, 1'Employeur verse a chaque 
salarie col bleu et chaque salarie col blanc, a temps complet, un montant 
equivalent a cinq (5%) pourcent de son salaire mensuel a titre de 
participation dans son REER collectif. 

A compter du premier (1el) janvier 2022, la cotisation de 1'Employeur 
augmentera a cinq point cinq pourcent (5,5%). 

32.02 L'Employeur retient a chaque salarie, un montant equivalent a la 
participation de 1'Employeur de son salaire mensuel, a titre de 
participation personnelle au regime de retraite. 
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L'Employeur remet, a la fin de chaque mois, au fiduciaire choisi par le 
syndique les sommes ainsi per~ues. 

32.03 Il faut entendre par «salaire mensuel », le montant de salaire brut gagne 
dans un mois a 1'exclusion des heures supplementaires. 

32.04 L'Employeur consent a ce que la partie syndicale decide de transferer 
leur regime au regime RRFS-FTQ en cours de convention et effectuera les 
retenues et remises requises, si tel est le cas. 

ARTICLE.33.._.._.._..___ASSURANCE SALAIREE,_MAL.ApIE~ VIE 

33.01 A 1'expiration du regime d'assurances collectives presentement en 
vigueur, 1'Employeur s'engage d: 

a) maintenir en vigueur un regime d'assurances comportant au moins 
les memes benefices et avantages, les salaries assumant cinquante 
pour cent (50 %) du cout de la prime; la contribution financiere du 
salarie s'appliquant d'abord au paiement de la prime pour 
Fassurance salaire ; 

b) consulter ses salaries concernant toute soumission revue pour le 
renouvellement du regime d'assurances collectives. 

c) remettre au Syndicat une copie des polices d'assurances lors de leur 
renouvellement et une copie de tout amendement lors de sa prise 
d'effet. 

33.02 Sous reserve de la clause 4.19 et 4.21, dans le cas d'absence due a la 
maladie, le salarie qui a un (1) an et plus d'anciennete beneficie d'un 
maximum de six (6) jours de conges de maladie (48 heures) qui lui sont 
credites au premier (1-) janvier de chaque annee. 

Dans le cas d'un nouveau salarie, le credit de conge de maladie est 
accorde a raison de 6/12 de journee par mois entre la date de son 
embauche et le 31 decembre suivant. 

Le salarie a un minimum de deux (2) jours de conges de maladies ou 
affaire familiale. 

Un salarie re~oit son salaire normal pour la duree de Fabsence durant un 
conge de maladie auquel it a droit. 

33.03 Les jours de conges de maladie non utilises sont monnayes au trente et 
un (31) decembre de Fannee en cours au taux du salaire applicable. 
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ARTICLE .34.._.._.._.._.. FUSION. ANNEXION. CHANGEMENT_DE _STRUCTURE 

34.01 Dans le cas de fusion, annexion ou changement des structures juridiques 
de 1'Employeur, ce dernier convient, de concert avec le Syndicat, de tout 
mettre en oeuvre afin de proteger les droits des salaries a temps complet 
dans telles nouvelles structures. A cet effet, les parties conviennent de 
se rencontrer pour tout probleme lie a de tels evenements et 
susceptibles de modifier les conditions de travail des salaries. 

ARTICLE 35 DUREE DE LA CONVENTION 

35.01 La convention collective entre en vigueur le le,  janvier 2021 et le 
demeure jusqu'au 31 decembre 2025. Les salaires sont retroactifs au le, 
janvier 2021. 

35.02 Les conditions de travail prevues a cette convention collective demeurent 
en vigueur jusqu'a la signature d'une nouvelle convention collective. 

35.03 Les annexes et lettres d'entente font partie integrante de la convention 
collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, a Sacre-Coeur-de-Jesus ce septieme jour du mois 
de janvier deux mille vingt et un. 

Municipalite de Sacre-Coeur-de-Jesus 

F A MFN1jAd I .aa / ~ A I, , 

Guy Ro 

Syndicat canadien de la fonction 
publique, Section locale 4328 

I I T, jb, 0-  A-, I l 

Will e thieu, presid nt 

Sylvie ercier, directrice generale Isabelle L sard, secretaire resoriere 
et secretaire tresoriere 

Mario Jean, conseiller syndical SUP 
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MUNICIPALITE DE SACRE-C(EUR-DE-JESUS 

ANNEXE «A 

lei janvier 2021 

LISTE D'ANCIENNETE 

Date Anciennete Classification Statut Nom d'embauche 

SALARIES COLS BLEUS 

2014-04-14 6 ans et 8 mois % Responsable des travaux Temps complet 
publics et operateur 
journalier 

2016-12-09 4 ans et 22 jours Operateur journalier et Temps complet 
mecanicien 

 

1975-03-31 45 ans Operateur journalier Temps partiel 

  

2009-12-11 9 237,75 heures Operateur journalier Temps partiel 

 

2008-12-01 2 019,75 heures Operateur journalier Temps partiel 

  

2012-01-23 89,25 heures Operateur journalier Temps partiel 

  

1989-12-11 3 152 heures Employe de voirie Temps Partiel 

  

2012-01-23 440,75 heures Employe de voirie Temps partiel 

  

2014-04-08 765,75 heures Employe de voirie Temps partiel 

 

2016-10-25 120 heures Employe de voirie Temps partiel 

  

2018-11-05 178,25 heures Employe de voirie Temps partiel 

 

.SALARIES COLS BLANCS 

 

2011-07-04 1 305,75 heures Concierge Temps partiel 

 

2020-05-05 7 mois et 26 jours Secretaire tresoriere 
adjointe 

Temps complet 

Malgre que la salariee qui detient le poste de concierge ne presente que 1 305, 75 heures 
d'anciennete, les parties conviennent que cette salariee, a compter de la date de la 
signature de la convention collective, beneficie du taux horaire prevu a 1'echelon 3 de sa 
classification comme concierge. 
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MUNICIPALrrt DE SACRE-C(EUR-DE-JESUS 

ANNEXE <<B  

SECURITE D'EMPLOI 

NOM DATE D'EMBAUCHE ANCIENNETE CLASSIFICATION STATUT 

SALARIES COLS BLEUS (TEMPS COMPLET) 
2014-04-14 6 ans et 8 mois Y2 Responsable des Temps complet 

  

travaux publics et 

   

operateur journalier 

 

2016-12-09 4 ans et 22 jours Operateur journalier Temps complet 

  

et mecanicien 

 

SALARIES COLS BLANCS (TEMPS COMPLET) 

2020-05-05 7 mois et 26 jours Secretaire tresoriere Temps complet 

  

adjointe 
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MUNICIPALITE DE SACRE-C(EUR-DE-JESUS 

ANNEXE <<C)) 

ECHELLE SALARIALE 
TITRES ET NWEAUX 31-12-2020 

 

01-01-2021 01-01-2022 01-01-2023 01-01-2024 01-01-2026 

   

1,00S 2,00% 2,00% 2,00% 2,00% 

 

TAUX 
HORAIRE ECHELONS 

TAUX 
HORAIRE 

TAUX 
HORAIRE 

TAUX 
HORAIRE 

TAUX 
HORAIRE 

TAUX 
HORAIRE 

I 

       

Responsable des travaux 24,58 $ 1 25,58 $ 26,09$ 26,61 $ 27,15 $ 27,69S 

publics et operateur 25,86$ 2 26,86$ 27,40$ 27,95 $ 28,50$ 29,07$ 

journalier 27,16$ 3 28,16$ 28,72 $ 29,30$ 29,88$ 30,48$ 

        

II 

       

Operateur journalier et 22,63 $ 1 23,63 $ 24,10$ 24,58$ 25,08$ 25,58 $ 

mecanicien 23,77$ 2 24,77$ 25,27 $ 25,77 $ 26,29 $ 26,81 $ 

 

24,89$ 3 25,89 $ 26,41 $ 26,94$ 27,47$ 28,02 $ 

        

III 

       

Operateur journalier 21,80$ 1 22,80$ 23,26 $ 23,72 $ 24,20S 24,68$ 

 

23,12 $ 2 24,12 $ 24,60$ 25,09S 25,60$ 26,11 $ 

 

24,07$ 3 25,07S 25,57 $ 26,08$ 26,60$ 27,14 $ 

        

IV 

       

Secretaire-tresoriere 20,15 $ 1 21,15 $ 21,57 $ 22,00$ 22,44 $ 22,89 $ 

adjointe 21,16$ 2 22,16$ 22,60$ 23,06 $ 23,52 $ 23,99$ 

 

22,21 $ 3 23,21 $ 23,67$ 24,15 $ 24,63 $ 25,12 $ 

        

V 

       

Employe de voirie 19,66$ 1 20,66$ 211 07$ 21,49$ 21,92 $ 22,36 $ 

 

20,69$ 2 21,69$ 22,12 $ 22,57 $ 23,02 $ 23,48 $ 

 

21,71 $ 3 22,71 $ 23,16$ 23,63 $ 24,10$ 24,58 $ 

        

VI 

       

Concierge 15,84S 1 16,84S 17,18$ 17,52 $ 17,87$ 18,23 $ 

 

16,67$ 2 17,67$ 18,02 $ 18,38$ 18,75 $ 19,13 $ 

 

17,52 $ 3 18,52 $ 18,89$ 19,27$ 19,65 $ 20,05 $ 

Avancement dWhelons  : La date anniversaire d'admissibilite a Pavancement d'echelon ne doit pas etre 
modifiee a la suite d'une promotion. 

➢ Pour les salaries W temps complet, le passage du taux minimum au taux maximum de 1'echelle des 
traitements d'une classe d'emploi s'effectue sous forme d'avancement d'echelon, par &ape annuelle, dont 
chacune est constituee d'un echelon. L'avancement d'echelon de la ou du salarie est accorde a la date 
anniversaire (quantieme et mois) d'embauche. 

➢ Pour les salaries auxiliaires ou d temps partiel, le passage du faux minimum au taux maximum de Pkhelle 
des traitements d'une classe d'emploi s'effectue sous forme d'avancement d'echelon apres avoir travaille 2080 
heures pour un salarie col bleu et 1820 heures pour un salarie col blanc. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-C(EUR-DE-JESUS 

ANNEXE «D 

VETEMENTS ET OUTILS 

• Impermeable 

• Salopettes 

• Bottes de securite, bottes de caoutchouc et claques 

• L'employeur debourse un montant forfaitaire de 300.00 $ 
chaque annee pour 1'achat de bottes de securite, de bottes de 
caoutchouc et de claques pour le salarie reguher A temps 
complet. 

Le salarie auxiliaire et le salarie A temps partiel beneficie du 
montant de 300.00 $ prop ortionnellement au temps travaille 
par rapport au salarie A temps complet. 

• Casque de securite avec doublure d'hiver 

• Gants d'ete et d'hiver 

• Gants de caoutchouc 

• Manteaux d'hiver, aux salaries reguhers et au besoin. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-CCEUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

RESPONSABLE DES TRAVAUX PUBLICS ET OPERATEUR JOURNALIER 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

■ Conduit des camions (de type 10 roues) et autres equipements roulants; 

■ A tire de responsable des travaux publics, it coordonne 1'execution des travaux 
des operateurs j ournaliers et employes de voirie relativement aux travaux 
publics; 

■ Releve de la directrice generale et secretaire-tresoriere. 

Taches et responsabilites principales : 

■ Planifie les travaux a etre executes en regard du reseau routier, de la 
signalisation et des proprietes municipales en fonction des besoins, des 
normes et reglements en vigueur; 

■ A titre de responsable des travaux publics, it s'assure que les nouveaux 
employes re~oivent la formation adequate et it dirige diplomatiquement les 
employes. 

■ A titre de responsable des travaux publics, it etablit et assure le suivi des 
horaires de travail et le respect de 1'echeancier des travaux. 

■ Veille a la bonne utilisation des equipements et de 1'entretien de ceux-ci 
conformement aux directives et aux legislations applicables; 

■ Agit comme operateur journalier; 

■ Est appele a executer certains travaux de rnkanique; 

■ Accomplit, a la demande de son superieur immediat, route autre tache connexe 
a sa fonction. 

Exigences du poste 

■ Aptitudes a travailler dans plusieurs champs d'activites dons la mecanique; 

■ Detenteur d'un permis de conduire classe 1. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-C(EUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

OPERATEUR JOURNALIER / MECANICIEN 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

■ Conduit des camions (de type 10 roues) et autres equipements roulants et 
effectue des t5ches reliees a la mecanique; 

■ Releve du responsable des travaux publics. 

Taches et responsabilites principales : 

A TITRE D'OPERATEUR .IOURNALIER 

■ Effectue les travaux d'entretien et de construction de Chemins, de 
deneigement, de signalisation routiere, de reparations et d'entretien de 
b5timents municipaux, de installations et equipements de pares; 

■ Effectue les travaux de verifications, d'entretien et de reparations mineures des 
vehicules, de la machinerie et de 1'outillage; 

■ Procede au fauchage des terrains municipaux (tracteur et debroussaillage); 

A TITRE DE MECANICIEN 

■ Effectue les travaux de verification et d'entretien des vehicules motorises du 
pare roulant municipal; 

■ Effectue les travaux de reparations majeures sur les vehicules ainsi que sur la 
machinerie et 1'outillage, en autant que 1'employeur dispose des equipements; 

■ Gere 1'inventaire des pieces et outils; 

■ Accomplit, A la demande de son superieur immediat, toute autre t5che connexe 
A sa fonction. 

Exigences du poste : 

■ Diplome specialise en mecanique; 

■ Doit detenir un permis de conduire classe 3; 

■ Detenir un permis de conduire classe 1 serait un avantage. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-COEUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

OPERATEUR JOURNALIER 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

• Conduit des camions (de type 10 roues) et autres equipements roulants; 

■ Releve du responsable des travaux publics. 

Taches et responsabilites principales : 

• Effectue les travaux d'entretien et de construction de chemins, de 
deneigement, de signalisation routiere, de reparations et d'entretien de 
batiments municipaux, d'installations et equipements de pares; 

■ Effectue les travaux de verifications, d'entretien et de reparations mineures des 
vehicules, de la machinerie et de 1'outillage; 

■ Procede au fauchage des terrains municipaux (tracteur et debroussaillage); 

• Accomplit, a la demande de son superieur immediat, toute autre tache connexe 
A sa fonction. 

Exigences du poste : 

■ Doit detenir un permis de conduire classe 3; 

■ Detenir un permis de conduire classe 1 serait un avantage 
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MUNICIPALITE DE SACRE-CCEUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

SECRETAIRE-TRESORIERE ADJOINTE 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

■ Assiste le directeur general et le secretaire tresorier dans Fexecution du travail 
quotidien; 

■ Releve du directeur general et secretaire-tresorier. 

Taches et responsabilites principales : 

■ Execute le travail de secretariat et de reception 

■ Transcrit et prepare la correspondance, les ententes, les contrats et autres 
documents a partir de notes stenographiques ou de textes ecrits; 

■ Effectue certaines taches comptables; 

■ Accomplit, a la demande de son superieur immediat, toute autre tache connexe 
A sa fonction. 

Exigences du poste : 

■ Diplome en secretariat ou en bureautique ou equivalent. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-COEUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

EMPLOYE DE VOIRIE 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

■ Conduit des vehicules lourds de type tracteur de ferme, souffleur et autres 
equipements roulants; 

■ Releve du responsable des travaux publics. 

Taches et responsabilites principales : 

■ Assiste 1'operateur journalier dans les travaux d'entretien et de construction 
de chemins, de deneigement, de signalisation routiere, de reparations et 
d'entretien de batiments municipaux, d'installations et equipements de pares; 

■ Aide a la verification, a 1'entretien et aux reparations mineures des vehicules, 
de la machinerie et de 1'outillage; 

■ Procede au fauchage des terrains municipaux (tracteur et debroussaillage); 

■ Accomplit, a la demande de son superieur immediat, toute autre tache connexe 
a sa fonction. 

Exigence du poste : 

■ Doit detenir un permis de conduire classe 5. 
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MUNICIPALITE DE SACRE-CCEUR-DE-JESUS 

ANNEXE « E 

CONCIERGE 

DESCRIPTION DE TACHES 

Sommaire general: 

■ Assurer Fentretien des locaux municipaux que le directeur general lui designe; 

■ Releve du directeur general. 

Taches et responsabilites principales : 

■ Laver, nettoyer, desinfecter, epousseter 

■ Effectuer le grand menage une fois par annee 

■ Faire le lavage des fenetres deux fois par annee ou plus 

■ Informer son superieur immediat des defectuosites constatees 

■ Accomplir, A la demande du directeur general, toutes autres taches connexes a 
sa fonction 

Exigences du poste : 

■ Disponibilite les fins d'apres-midi A toutes les semaines ou plus sur demande 
du directeur general 
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